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3" - si l'enfant est en apprentissa~e, une copie du 
contrat d'apprentissage: 

En ce qui COncerne les autochtones citoyens fran
çais 'Ou ,non dépendant de la ville et de la Subdivision 
de Lomé, les déclarations effectuées chaque année au 
1" janvier pour l'obtention des indemnités de charges 
de famille se~ont faite. par le père ou la mère des 
enfants à charge sur présentation des pièces justi
ficatives antérieurement établies y compris les décla
rati'Ons de décès survenus entre temps. 

Toutes fausses déclarations ou omissions volontaires 
ou invol'Ontaires prescrites par les arrêtés des 31 
juillet et 24 jan"ier 1933 pourront entraincr des pour
suites judiciaires pour faux ou escroquerie le cas 
échéant. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout ou besoin sera. 

Lomé, le 29 décembre 1946. 
J. NOUT,,-RY.

-------"
Tarif. P. T. T. 

ARRETE No 988/P.T.T. du 23 décembre 1946. 

LE OOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
CH~VAl.lf:R D~ LA LtGJON D'HONNEUR, 


CR.OIX D~ GUER.R.E - MI!OAILLE DE LA RBISTANC~, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE "-U ToGO, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté nO 496jD-T du -t février 1942 portant régle
mentation du service téléphonique et fixant les tarifs télé. 
phoniques pour l'ensemble des colonies du Groupe de l'Afri
que Occidentale Française et l'ensemble des textes locaux 
réglementant le serviee téléphonique dans Pensemble des colo
nies du Groupe de l'Afrique Occidentale et du Togo qui 
l'ont précédé;. 1 

Vu l'arrêté nO SS3jD-T du 20 mars 1945 portant relèvement 
de certaines taxes téléphoniques; 

Le Conseil Privé'-entendu; 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 

Dispositions générales. 

ARTICLE PREMIER. - Le téléphone est mis à la 
disposition du public au moyen: 

·a) Des postes d'abonnés; 
b) Des postes publics installés soit dans un établis

sement postal, soit dans un lieu public. 
L'usage de ces postes ne doit apporter aucun 

trouble aux tiers ni 'au fonctionnement normal du 
Service téléphonique: 

Fensell1ble des postes téléphoniques et des lignes 
rattachant ces postes à ·un même bureau central 
~éléphonique de la colonie constitue un réseau télé
phonique urbain ou local. 

Les réseaux téléphoniques locaux sont reliés entre 
eux par des circuits téléphoniques interurbains. Lol'€
que des circuits sant constitués par des lignes utilisées 

alternativement aù téléph'One et au télégraphe, ·Ia 
oorrespondance téléphonique privé~ est toujours su
bordonnée à la correspondance téléphonique officielle 
et à la correspondance télégraphique. 

Les conversations téléphoniques sont dites urbaines 
ou l'Ocales quand elles 'Ont lieu entre postes situés dans 
un même réseau. 

Elles sont dites interurbaines quand elles s'échan
gent entre postes situés dans les réseaux différents. 

Les con"ersati'Ons urbaines et interurbaines ne peu
vent âurer plus de six minutes (2 unités consécutÎll&s) 
lorsqUe des demandes sont en instance sur la ou les 
lignes à utiliser. 

ART. 2. - Les postes d'abonnement comprennent 
deux catég>:>ries: 

IJ) les postes principaux, postes reliés directement 
à un. bureau central téléph'Onique de la col'Onie. Ils 
peuvent être constitués par un appareil simple ou par 
tout autre dispositif· de coml1)utation en tenant lieu; 

b) Les postes supplémentaires, postes reliés à un 
poste principal. 

Les lignes reliant directement un poste principal à un 
bureau central téléph'Onique de la colonie sont dites 
lignes principales. 

Toute ligne pouvant être mise en communication 
avec un bureau central téléphoniQ'ue par l'intermé
diaire d'une ligne principale, ou reliant deux postes 
principaux appartenant à un même abonné, est une 
ligne supplémentaire. 

TITRE 11 

Régi'rnes d'abonnement - Tarifs 

ART. 3. - Toute installation téléphonique reliée 
directement ou indirectement à 'un bureau téléph'Onique 
'donne lieu à la perception de redevance d'abonnement. 

Il est perçu autant de redevances d'abonnement 
principal que de lignes principales existantes raccor
dées au réseau téléphonique général; autant de fe
devances d'aoonnements supplémentaires qu'il y a 
de postes supplémentaires. 

Le seul régime d'abonnement actuellement admis 
est le régime de la conversation taxée.' 

Régime de la conversation taxée. 

ART. 4. - Abonnemefll principal. - L'abonnement 
principal confère au titulaire la faculté d'utiliser son 
poste: . 

10 - Gratuitement : Pour recevoir les communi
cations téléphoniques et les messages. 

20 - M'Oyennant le paiement des taxes règlemen
taires; 

Pour correspondre avec les postes d'abonnés et les 
postes publics du réseau téléphonique auquel il est 
rattaçllé et des autres réseaux téléphoniques admis 
à oommuniquer avec ledit réseau. 

Pour transmettre et·recevoir des télégrammes. 
Pour transmettre des messages et des ",is d'appel. 
Les ,ux annuels des abonnements principaux sont 

les suivants: . 
a) Réseaux dont le nombre d'abonnés 

atteint 20 . . . 400 francs 
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h) Réseaux dont le nombre d'abonnés 
est inférieur à 20. . . . . . . . . 300 francs 

Ces taux W'IIt ramenés respectivement à 300 fran~s 
et 200 francs pour les abonnés qui fournissent leur 
appareil. 

ART. 5. - Abonnement supplémentaire!. - Les 
postes supplémentaires jouissent des facultés acoordées 
aux postes principaux dont ils dépendent et dans les 
mêmes conditions. Les communications sont consi
dérées comme émanant du poste principal. 

Les taux annuels des abonnements supplémentaires 
sont les suivants: 

a) Réseaux dont le nombre d'abonnés atteint 
20 	 . . . • . .. '. 150 francs 

b) Réseaux dont le nombre d'ahonnés est 
inférieur à 20 . . . . . . . . . . . 100 francs. 

Ces t aux sont ,amenés respediv.ement à 100 francs 
et 50 francs pour les abonnés qui fournissent leur 
appareil. 

La taxe des conversations urbaines est fixée à 
2 francs par conversation de trois minutes dans tous 
les réseaux. . 

Dispositions spéciales aux abonnements 
souscrits p"r les services publics et les communes. 

ART. 6. - Les redevances d'abonnement principal 
des services publics et communes sont fixées à la 
moitié des redevances indiquées cj.des;;us. 

Aucune rédUctIon n'est consentie en faveur des 
abonnements supplémentaires. 

Alu. 1. - Règlement des abonnements. - Le 
montant des. abonnements est payable d'avance à la 
caisse du ReceV'fUr des Postes et Télégrapnes par 
termes trimestriels exigibles, le premier lors de la 
signature du contrat, les suivants dans les quinze jours 
qui précèdent le commencement de chaque période 
trimestrielle. 

A défaut de paiement ou en cas de retard dans ,les 
vérsements réglementaires, la commun !cation peut être 
suspendUe d'office, mais le contrat ne prend fin 
qu'après la résiliation. 

~ 

TITRE IlL 
Fournitures et entretien des lignes 

RedevaJ1ce d'usage 
ART. 8. Les lignes d'abonnement et cimüts inter

urbains 'Sont obligatoirement construits par le Ser
Vice des Transmissions. Exceptionnellement, les lignes 
OU parties des lignes supplémentaires situées dans 
une même propriété close et continue peuvent être 
bOnstruites par le particulier. En ce cas, elles ne sont 
mises en service qu'après accord du Service des 
Transmissions. 

Les lignes d'abonnement sont mises à la disposi. 
tion des abonnés moyennant le versement d'une. con· 
tribution forfaitaire aux frais d'établissement. 

Les lignes ou parties de lignes d'abonnement cons
truites sur la voie publique demeurent la propriété du 
Ttrritoire. . 

La résiliation d'un abonnement, qu'elle soit prooon. 
cé~ d'office ou à la demanlle oe l'abonné, ne donne pas 
lieu au remboursement de la part contributive for

7 

failaire qui demeure dans tous les cas, définiti vement 
acquise au Territodre. 

Sont exonérés de la part contributive: 
Les anciens abonnés qui, après la résiliation de leur 

abonnement ont k!,té autorisés à utiliser à nouveau leur 
ligne téléphonique dans l'immeuble où ene aboutis
sait, lorsque cette ligne est restée disponible. 

Leurs successeurs dans un même local sous réserve 
que la cession de J'abonnement ait été autorisée par 
l'Administration. 

Fourni/ure des lignes 
ART. 9. - La part contributive à l'installation des 

lignes téléphoniques·à verser par l'abonné est fixée 
comme suit : 

10 - Lignes principales .. 
a) Dans Un ra)'on de 4 kilomètres autour du bureau 

central téléphonique de rattachement: 
1.500 francs pour la partic située dans un cercle de 

1 kilomètre; 
300 francs par hectomètre indivisible (longueur 

réelle) pour la partie située au delà du cercle de 
1 k'ilomQtre. 

h) Au delà d'un rayon de 4 kilomètres autour du 
bureau central téléphonique de raltachement: 

Remboursement des dépenses -de toute nature majo
rées de 25°10 à titre de frais généraux (exception 
prévue d·après). 

20 - Lignes supplémentaires: 
a) Le poste principal et le poste supplémentaire 

sont situés tous deux dans le même rayon de 4 
kilomètres autour du bureau tentral téléphonique de 
rattachement: 

300 francs par hectomètre indivisible (longueur 
réelle) ; 

b) Dans tous les autres cas: 
Remboursement des dépenses de toute nature ma

jorée de 25 0/0 à titre de frais généraux. , 
Exceptionnellement, les lignes principales ou sup

plémentaires dépassant 4 kilomètres de longueur sont 
établies par marcné à forfait, lorsqu'elles présentent 
ou sont susceptibles de présent~r, dans l'avenir, un 
~éel intérêt . pour le Territoire. 

Ces Q()Ilditions s'entendent pour la fourniture des 
lignes dont le service des Transmissions fixe seul 
le tracé et détermine seul la nature du matériel à cm
pÎoyer. Dans le cas j:>ù ces conditions >ne sont pas 
observées il la demande des abonnés, les lignes sont 
fournies moyennant remboursement de.s dépenses fai· 
tes majorées de 250io à titre de frais généraux. 

Il en est de même dans le cas 011 l'établissement 
des lignes présente des difficultés exceptionnelles. 

Entretien des lignes ~ RedevlU/.Ce 
~I'usage 'des lignes supplémentaires. 

ART. 10. 10 - -Entretien des lignes .. 
a) Lignes principales (lU supplémentaires ou 'par

ties situées dans .. un rayon de 1 kilomètre autour du 
bureau central Wéphonique de rattachement: gra
tuitement; 

b) Lignes supplémentaires ou parties de lignes 
principales O'U supplémentaires situées entre un rayon 
de 1 kilomètre et un rayon de 4 kilomètres autour du 
bureau central téléphonique de rattachement: 

http:RedevlU/.Ce
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10 francs par hectomètre indiyisible (Iongufur réelle) 
a>'Cc minimum de perception dé 200 francs; 

c) ,Lignes supplémentaires ou parties de lignes 
principales ou supplémentaires situées au delà du cer
de de 4 kilomètres de rayon, autour du hureau central 
de rattachement; 

Remboursement des dépenses ou marché à forfait 
suh"ant le cas. 

20 - Redevance d'usage des lignes supplémentai
res: 100 francs pa:r ligne, 

Les redevances d'entretien et d'usage ne sont point 
perçues poor les lignes supplémentaires des services 
publics et. des communes et pour toutes les lignes 
supplémentaires situées entièrement dans un même 
immeuble ou une même propriété continue, close ou 
non. 

TITRE IV 

Fourni/ur<?, installa/ion et 
entretien des postes d'abonnés. 

ART. 11. Les postes d'abonnement, les installa
tions privées ayant accè,s aU réseau général, peuvent 
être fournis et installés en totalité ou en partie soit 
par le SerVice des Transmissions, SDit par l'abonné. 
Dans ce denlier cas, l'agrément du Service des Trans
missions est requis. faute de cet ag,ément, ledit 
Service peut s'üppûser à la mise en ,'ervice de l'ins
tallatiO'll. 

L'entretien des installations d'abonnés comptant au 
maximum deux postes supplémentaires est gratuit dan" 
un rayDll de 4 kilomètres autour du bureau télépho
nique de rattachement; au delà de cette limite: il 
bne lieu soit au remboursement des dépenses ma
jDrée, de 2:'010 au titre de frais généraux, soit aU 
paiement d'une contribution forfaitaire fixée par le 
Chef du Service des Tral1smissions si l'établisse
ment des lignes a donné lieu à marché à forfait. ' 

L'entretien des installations comportant plus de 
deux postes supplémentaires fait l'objet dans chaque 
cas d'accords spéciaux entre le Service des Transmis
sions\et l'abonné. ' 

Le3 abonnés SDnt responsables du matériel mis à 
leur disposition. En cas de perte, de mise hors d'usage, 
de destruction totale provenant d'un fait dont ils sont 
civilement respûnsables, les 'abonnés dDivent rembour
ser la valeur de ce matériel, d'après les prix en vigueur 
majores de 250/0 à titre de frais généraux. 

De même, les reparatians nécessitées par une uti
lisation anormale des appareils sont mise.~ à la charge 
des abOnnés qui dDÎvent rembourser les dépenses de 
teute nature majDrées de 25010 à titre de frais géné
raUX. 

L'entretien des postes et installations tar un tiers 
est subordûnné à l'aulorisatiDn du Che du Service 
4es TransmissiDns. faute de cette autorisatîDn, l'Ad
ministratkm se résen'e le droit de suspendre l'appli
cation des clauses qui précèdent et de laisser l'abonné 
responsable de l'entretien de son matériel. En ce cas, 
les redevances déjà payées ne sont point remboursées. 

Modifications aux lignes et postes léléphoni"lI~s 
d'abonnement 

ART. ,12. L'Administration se réserve le droit 
d'apporter aux lignes et aUX postes téléphoniques 
de SOn réseau général toutes modifications qu'elle 
juge utiles.' Aucune indemnité n'est due aux usagers 
à cette occasion. 

Tout changement qu'un abonné désire faire ..pporter 
à son installation doit être exécuté par le p.ersonnel 
du service des Transmissions ou agréé par ce service. 

Le personnel du service des Transmissions chargé 
de contrôle et de l'entretien des postes téléphoniques 
est habilité à s'assurer qu'il n'~st point contrevenu 
à l'interdiction visée ci-dessus. A cet effet, l'obliga
tion est faite aux abonnés au téléphone d'accorder 
aux agents du Service téléphonique justifiant de leur 
qualité l'accè,s des locaux olt sont installés les lignes 
et les postes d'abonnement. 

Les modifications ,effectuées à la demande des abon
nés, sans changement aux conditions d'abonnement, 
donnent lieu aU remboursement des dépenses majorées 
de 25"/0 au titre de frais généraux. Il est formellement 
interdit à tout abonné de greffer aucun fil sur des 
lignes d'abonnement affecté à ce sen~ce, de démonter 
ou de déplacer les lignes, appareils ou accessoires 
fixes 'de l'installaliDn dont l'usage lui a été concédé, 
que les lignes aient été établies DU réalisées par 
l'industrie privlée DU le Service des Transmissions. 

L'inobservation de l'interdictiDn ci-dessus entraîne' 
la suspension de l'~bonnement jusqu'à aœord avec 

. le service des Transmissions sans aucune indemnité 
pour l'abonné. Elle peut également entraîner la per
ceptiDn d'une surtaxe de régularisation dont le mi
nimum est fixé à 200 francs. 

TITRE V 

Souscrip/iPn, mise en vigueur, 

résiliation des abOllllements léléphoniques. 


ART. 13. Le demandeur fournit "par écrit les 
renseignements nécessaires à l'établissement, par le 
Service des Transmissions, d'un projet d'engagement 
pour l'installation qu'il sollicite. 

Les modifieatiDns apportées ultérieurement à l'abon- " 
nement donne lieu à la signature de nDuveaux engage
ments sous forme d'avenant. 

Les formules d'engagement et d'avenant Sont soumi
ses au droit de timbre en vÎgueur dans le TerritDire. 

Les abonnements ne peuvent être souscrits sous des 
pseudonymes; ils peuvent être souscrits par procu
ralion oU conjointement et solidairement par plu
sieurs personnes. 

Les ASSDciations, sociétés et syndicats doivent jus
tifier de leur existence légale; les pièces justifi
catives sont ronservées paur constituer le oossier 
d'abannemen!, 

Les abonnements souscrits au nom: d'une associa
!iDn, société, syndicat, SDnt signés par la DU les per
sonnes qui wnt autorisées à agir au nom et pour le 
ôotnpte de l'Drganisme considéré. 

Les abonnements des services publics doivent être 
souscrits ou, visés par l'ordonnateur des dépenses 
dont le budget suppûrte les frais ou par son Délégué. 

• 
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Mise en vigueur' des abonnements. 
ART. 14. - les abonnements ne peuvent être mis en 

vigueur avant paiement. 
a) Des redevances périodiques de toute nature affé

rentes au premier trimestre d'abonnement; 
h) De la oontribution forfaitaire aux frais d'établisse

ment de la ligne. . 
Aucunecammunication payante ne peut être accor

dée sans Oû'Ilstitution préalable d'un dépôt de ga
rantie. . 

les abonnements sont considérés comme entrant en 
vigueur le lendemain du jour où l'installation permet 
la oommunication, toulefois la première échéance par
tira du 1" ou du 16 du mois qui suit l'installation et 
pour la période .de cette date à la fin du trimestre en 
OOUTS. 

Dtipôt de garantie. 
ART. 15. Ce dépôt est constitué en garantie du 

payement des taxes des communications non gratuites. 
Son montant est fixé de gré à gré entre l'abonné 

et le receveur du bureau de rattachement. Il doit. cor
respondre approximativement à la moyenne men
suelle des taxes avec minimum de 200 francs; Sa 
quotité peut donc être modifiée sur l'invitation du 
receveur intéressé. En ca_ de refus, il n'est donné 
"de oommunjcations payantes que jusqu'à concurrence 
du montant du dépôt. 

les dépôts de garantie téléphouiques sont rem
boursés aux abonnés qui résilient leur contrat ou 
cèdent œur abonnement. 

Aucun dépôt de garantie n'est exigé des services 
publics et.des oommunes. 

Résiliafion des abOnnements téléphoniques. 
ART. 16. - Résiliafion par l'abonné. les abon

nements ne peuvent être résHiés sur la demande de 
l'abouné qu'après expiration de la durée minimum 
qui est fixée à un an (aboonements principaux et 
supplémentaires). ' 

la demande de résiliation doit être présentée par 
!écrit quinze jours au moins avant la date pour laquelle 
la. résiliation est demandée. 

cette date doit ooïncider avec la fin d'un trimestre. 
la résiliation d'un poste principal entraîne d'office 

la résiliation des postes supplémentaires correspon
tIants, même si ces postes sont en service depuis 
moins d'un an. 

la résiliation d'un abonnement peut être annulée 
à la demande de l'intéressé, sous réserve que la ligue 
soit restée disponible, moyennant le payement des 
:rede''llnces d'abonnement échues pendant la durée 
"" l'interruption et le remboursement, des dépenses 
tiésultant de la suppression du rétablissement dij 
'JlO'St,e, majorées de 25% à tilre de frais généraux. 

'Risifjafion anticipée. .._.. les abonnements télépho
niques peuvent être résiliés avant l'expiration de la 
idurée minimum dans 1 es cas suivants: 

IQ - Transfert; . 
20 - Cession; 
30 - Transformation d'abonnement (passage du ré

gime de la oO'l1versation taxée au régime forfaitaire); 
40 Déeês du tilulllire. 

Résiliation pur l'Admilùstrafion. - En cas de non 
paiement des redevances, l'Administration résilie d'of
fice les abonnements. 

l'Mministration peut, à tout moment sur avis donné 
à l'intéressé au moins quinze jours d'a",mce, mettre 
fin à un abonnement à charge par elle de rem
bourser au titulaire le montant des redevances prin
cipales et accessoires se rapportant à la période 
trimestrielle ·restant à oourir. 

Anlllllalion <les engagements avant leur mise en 
vigueur. - les demandes d'annulation des engage
ments avant leur mise en ,vigueur sont admises sous 
réser;" de remboursement' des dépenses faites par le 
Territoire. . 

les dispositions conditionnelles qui précèdent, rela
tiVies à la mise <en vigueur et à la résiliation des abon
nements ne ·90nt pas applicables aux Services publics. 

TITRE VI 

Trat/Sfert et cession des postes 
té!!,phonü(aes d'abonnement. 

ART. 17. - le transfert d'un poste téléphonique 
d'abo!.nement est le déplacement de ce poste dans 
un autre immeuble, situé dans le même réseau télé
phonique et entraînant changement ou modification 
de la ligne extérieure. . 

le déplacement d'un poste dans un même immeuble 
ou son déplacement· dans un immeuble ,,"oisin sans 
changement ou modification de la ligne extérieure 
constitue une simple modification à l'installation. 

le transfert d'un poste d'abonnement tél~phoni,que 
donne lieu à signature d'un nouvel ~ngagement faisant 
suite à l'engagement précédent en ce qui concerne 
les redevances, les échéances périodiques et la durée 
minimum de l'abonnement. 

le transfert d'un poste principal d'abonnement en
tralne le transfert des pos""s supplémentaires rattachés 
à ce poste ou leur résiliation à l'expiration dt! tri
mestre---en rourS. 

Taxes - T,an.sfert des appareils. - EnlèV1emcnt, 
réinstallation et raccordement au réseau téléphonique. 
-- le transfert d'un poste principal ou supplémentaire 
donne lieu à l'applicatioll d'une redevance forfaitaire 
de 200 francs. 

Fuurnifwe des ligne~. -_. les nouvelles lignes sont 
fournie.,: gratuitement si les parts contributives affé
r{"ntes à ces lignes sont ,égales ou inférieures aux 
parts oontributives correspondant aux lignes abandon
née;; et moyennant le versement du supplément de 
part oontributive dans le caS contraire. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables aux 
lignes au delà du rayon de 4 kilomètres qui sont 
établies par marché spécial à forfait ou contre rem
boursement ~es dépenses. 

Ce.ssÙJn des afJonnemenis téléphoniques. 
ART. 18. - Pendant la durée de son abonnement, 

tout abonné peut céder les droits que lui confère cet 
abonnement: 

la - A toute personne lui succédant dans le local 
où est établi le poste d'abonnement; 

• 
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A son successeur commercial ou industriel 
qu~ ce dernier habite OU nop le local où est installé 
l'abonnem ent. 

Pril/Cipaux cas de cession 
La cession est autorisée dans les cas suivants: 
a) Décès du titulaire de l'abonnement. Les héri

tiers peuvent maintenir l'abonnement par mutation en 
leur nom coUectif le c'o~der à l'un d'entre eux ou à un 
tiers. Les. demandes de l'espèce doivent être appuy~s 
des pièces justificatiV1es des droits des héritiers; 

b) Dissolution d'une société, syndicat, etc. La 
dissolution ne mettant PiS fin à l'abonnement, les 
ayants droit peuV1ent le ceder à l'un des ex-associés, 
membre, ou à un tiers. 

e) Succession commerciale, industrielle ou locative. 
La cession doit être explicitement prévue dans l'acte 
de location ou dans l'acte de cession du fonds où 
doit donner lieu à. l'établissement d'un acte spécial. 

Dans les deux cas qui précèdent, la cession dOit 
être demandée collectivement par le cédant et. le 
cessionnaire. 

Tout changement de nom, de raison sociale du 
titulaire d'un abonnement dOit dOnner lieu' à cession. 

. Dans tous les cas, la cession n'est valable, au 
regard de l'Administration, que lorsque les rede
vances èt taxes de toute nature exigibles du cédant et 
du cessionnaire ayant été a,cquittées, le cessionnaire 
a souscrit un nouV1e1 engagement; cet engagement qui 
fait suite à l'abonnement précédent en ce qui oon
cerne les échéances périodiques et durée est complété, 
entre la date et la signature, par la me?ttion manus
crite suivante: 

« Le présent engagement remplace, à partir du 
oelui souscrit le . . " sous le même numéro, 
par M. . . . .. .' 
. La soucription d'un ·engagement U<lUveau par suite 
de cession d'un poste principal ou de. changement 
de raison sociale, entraîne le renouvellement des en
gagements supplémentaires et avenants qui en dépen
dent. 

Toutefois, les abonnements supplémentaires peuvent 
être résiliés définitivement si leur durée minimum est 
expirée. 

La cession d'abonnements supplémentaires seuls 
n'est pas admise. 

Taxe de ce:sskm. - La cession des droits que oon
fère un abonnement principal donne lieu au payement 
\l'une taxe de 100 francs perçue sur le cessionnaire. 

Cette taxe n'est f!a'S perçue dans le cas où l'établis
semen! de nouveaux engagements est obligatoire par 
suite d'unsimpie changement de nom, de raison 
sociale, non accompagnée d'une cession effectiV1e. 

Dispositioft.S plUticulières 

tIl.IX abonnements des services publics. 


Les abonnements des services publics (communes 
comprises) ne peu~nt en aucun cas être cédés à des 
particuliers. . 

La cession entre services publics doit recevoir le 
visa préalable des ordonnateurs intéressés. 

TITRE VII 
Transformation des afloMements 

t<!léflhoniques. 
ART. 19. Les. abonnés ont la faculté de transfor

mer leurs postes supplémentaires en postes principaux 
et lep postes principaux eu postes supplémentaires. 

Lo.-sque le nombre des abonnés d'un réseau télé
phonique urbain croît pour devenir au moins égal à 
20 ou décroît pour devenir inférieur à 20, les abonne
ments téléphoniques sont susceptibles de changer de 
catégtlrie. 

Les transformations et changements de catégorie 
'd'abonnement donnent lieu à la signature d'un nou
"el engagement faisant suite à l'engagement précédent 
et qui prend date à l'expiration de l'année en cours. 

Le changement de catégorie d'un abonnement prin
cipal entraîne celui des abonnements supplémentaires 
oorrespondan ts. 

'PlUts contributives et taxes. 
10 Transformation d'un poste supplémentaire 

en poste principal. 
Dans le cas de transformation d'un poste supplémen

taire en poste principal la ligne est fournie dans les 
conditions suivantes: 

a) Si aucune partie de la ligne supplémentaire 
n'est utilisée moyennant le paiement de la rede,ance 
afférente à la nouvelle ligne; 

b) Si une partie de la ligne supplémentaire est 
utilisée le paiement de la part contributive ne porte 
que sur les sections de la ligne nouvelle établie. 

20 - Transformation d'un poste principal 
en poste supplémentaire. 

La transformation d'un poste principal en poste 
supplémentaire est décomptée comme Suit: 

La nou\lelle ligne supplémentaire est fournie comme 
s'il s'agissait d'une concession absolument nou>'elle, 
te montant de la part contributive à exiger· étant 
diminué de la part afférente aux sections de la ligne 
principale à utiliser. 

La transformation d'un poste donn~ lieu à l'appli
cation d'une rede~'ance forfaitaire de 200 francs. 

TITRE VIII 
lignes téléph0'!!'lues d'intérêt privé. 

ART. 20. - Les lignes téléphoniques d'intérêt privé 
sont les lignes établies entre deux POlltes ou installa
tions ne pouvant être mi'Sesen communication avec 
le réseau téléphonique général. 

Elles ne peuvent ~tre établies qu'entre postes ap
partenant au même permissionnaire ou à des permis


. sionnaires quo-associés et l'autorisat.ion de l'Adminis

tration est requise dans tous les cas où les postes ne 

sont pas situés dans une propriété continue. 

Ces lignes sont obligatoirement construites par le 
Service des Transmissions si le tracé emprunte le 
domaine public, . moyennant le remboursement des 
dépenses majorées de 25 % ou à forfait. 

Dans les autres cas, elles peuvent être construites 
par les particuliers . 

• 
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ART. 21. - L'établissement des lignes téléphoni
ques d'intérêt privé demeure subordonné à l'obtention 
des autorisations nécessaires pour la traversée des 
voies puttliques ou propriété_ privées. Ces autorisa
tions sont obtenues à la' diligence du Senice des 
Transmissions, en ce qui concerne le domaine puttlic 
et par IC'pétitionnaire pour les propriétés pri"ées. 

ART. 22. - Les lignes téléphoniques d'intérêt privé 
sont soumises à Une redevance annuelle d'entretien 
OOlJrant fixée à 10 francs par hectomètre indivisible 
(longueur réelle) avec minimum de perception de 
200 francs et à Un droit d'usage privé fixé uniformé
ment à 300 francs par ligne établie. 

Les lignes intérieures reliant des postes situés 
ctaps un même immeuble ou une même propriété 
oontinue ne sont point soumises à la redevance. 

. Les lignes desservant des postes appartenant aux 
senices puttlics ou aux communes ne sont pas passibles 
de la redevance d'usage. \ 

Les postes et installations dessérvant les lignes 
d'intérê~ prÎ"é peuvent être entre~enus par le Service 
des TransmissionS moyennant le remooursement des 
dépenses faites majorées d~ 25 0 'Q à titre de frais 
généraux. 

TITRE IX 

Taxes Nléphoniq'ues interurbaines - Avis d'appel, 
messages el télégrammes téléphonés. 

ART. 23. - Les taxes téléphoniques interurbaines 
sont fixées comme suit, par Unité de conversation 
~e 3 minutes ou fradion de 3 minutes : 

10 - Jusqu'à 25 kilomètres 6 frs. 
50 kilomètres 9 

100 kilomètres 12
Par 100 kilomètres au-dèssus 3 

(Distances calculées à vol d'oiseau). 
La taxe des conversations de lIuit est fixée au 

double des conversations de jour. 
20 - Avis d'appel. - Taxe fixée à 6 francs. , 
30 Messages téléphonés. Taxe fixée il la moi

tié d'une unité de l'Onversation dans les mémes rela
tion, avec minimum de perception de 5 francs. 

40 - Télégrammes /8ép/lonés. par 50 mots ou 
fradion de 50 mots: 

a) en langage clair 1,50 
b) en langue étrangère ou 1'fngage secret 3 

TITRE X 

Dispositions diverses. 

ART. 24. La corresp'Ondance téléphonique pri
vée peut être suspendue sur unc, plusieurs ou toutes les 
lignes des réseaux locaux ou du réseau général. 

Toute interruption de service supérieure à 15 jours 
consécutifs qui n'est pas du fait de l'aoon!}é entraîne 
une diminution proportionnelle des redevances d'abon
n"ment.· . 

ART. 25. - Le Territoire n'est soumis il aucune res
ponsabilité à raison du serV'ice de la correspûlldance 
pri\'ée par la voie téléphonique. 

ART. 26. Toute contestation relative à l'inter
prétation des clauses et. conditions du présent arrêté 
sera jugée administrativement. 

ART. 27. - Le présent arrêté qui annule tous le, 
textes antérieurs concernant le service téléphonique, 
prendra effet à compter du 1e, janvier 1947 et sera 
enregistré, publié et communiqué pàrtout où besoin 
sera.. 

Lomé, le 23 décembre 1946. 
J. NOVTARY,

----_...::-
Rica. 

ARRETE No 991 AE du 25 décembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CttEVAUfR DE LA LÊOTON O'HO:.~NE!;R, 


CROIX DE OUERRE - MroAILU DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE [lE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

l~ pouvoirs du Commissaire de ta République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisat1Ot'1 
administrative du territoÎre du Togo et cr~ation. d~assembltes 
représentatives ; 

Vu l'drfêté 509 AE du 5 juilkt 19-16 portant fermeture 
de certaines eampagnes; 

Vu les câblogrammes du Mînisthe de la France d'Outre
Me, nO 167 AEf! du 25 août 19·1f> et 256 AM!l du 14 décembre 
1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlf.,R. --- La campagne d'achat du ricin 
récolle 194<-1947 est ouverte il compter du 2 janvier 
1947. 

ART. 2. -- La valeur F.O.B. port d'embarquement 
du riein commercialisé au cours de la traite 1946-1947 
est fixée à 10.000 francs la tonne logée. "-- Aucun 
bafém" intérieur ne Sera établi. 

ART. 3. "~ Les reliquats des campagnes précédentes 
continueront d'être exportés suivant les andens barè
mes tels qu'ils ont été établis par arrêtés locaux et 
demeureront soumis au versement à la Caisse de Com
pensation et de Péréquation gérée' par le Chef du 
Bureau des Finances prévu par arrêté :ln AE du 11 
avril 1946. ; 

ART. ~. Vu !'urg"'"c", le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Circonscriptions 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 25 décembre 1946. 
J. NOUTAIlY.---_-::... 

M,I. du di.,al '<1._1 
ARRETE No 1010 APA. du 29 décembre 1946. 

LE GOUVERNEVR DES COLONIES, 
CH!VALlE~ De: LA ttoloN n'HONNEL'R, 


CROIX De OUERRE - MtoAJLLE DE LA RtSISTI\NCE. 

COMIIUSSAlRE De LA RÉPUIIUQUE AV Tooo, 


Vu' le dé<ret du 23 ma... 1921 détermin.nt les attributions 
et les pouvoits du Commi...,;,.., de la République au Tog<>; 

• 
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